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Cette nouvelle mécanique fait en sorte que l’utilisation d’extraits
fait l’objet d’une licence distincte et est négociée au moment le
plus opportun (et non plus à la signature du contrat d’écriture).
La négociation est plus « égale » et davantage basée sur les fac-
teurs objectifs qui prévalent au moment de l’acquisition. Cette
négociation est d’autant plus importante vu l’absence de per-
ception de droits SACD pour la vente d’extraits. De plus, les
prélèvements et contributions pour les avantages sociaux de la
SARTEC y sont toujours applicables. Selon l’article 12.06, le
producteur verse à l’auteur le montant négocié dans les quinze
(15) jours qui suivent la signature du formulaire d’acquisition.
Si vous souhaitez faire vérifier ce nouveau contrat avant sa signa -
ture, n’hésitez pas à communiquer avec la SARTEC.

REDEVANCES D’EXPLOITATION : 
EXCLUSIONS ET LICENCES ADDITIONNELLES

La licence d’exploitation de l’entente collective permet et au-
torise diverses exploitations sans paiement de redevances.
Quelques-unes ont été ajoutées, notamment : 

■ L’utilisation d’un élément créé par l’auteur d’un texte des-
tiné à une œuvre de série dans d’autres épisodes de la
même œuvre de série (utilisation notamment des person-
nages, des objets), quelle que soit la saison.

■ L'utilisation d'extraits du texte de moins de deux (2)
minu tes chacun pour la promotion ou l’autopublicité de
l’émission et pour la présentation de la programmation ou
de lauréats; 

■ L'utilisation d'extraits de moins de deux (2) minutes cha-
cun pour soutien pertinent d’entrevue (Exemple : Tout le
monde en parle), sous réserve que l'utilisation totale d'ex-
traits n’excède pas cinq (5) minutes par tranche de trente
(30) minutes d'une émission;

Pour plus de précision, ne peuvent être assimilés à des
extraits pour soutien pertinent d’entrevue, ceux utilisés
dans une émission dont le contenu repose principalement

sur l’utilisation d’extraits en vue de les commenter, par 
exemple, La Télé sur le divan, Les enfants de la télé, Ici
Louis-José Houde; 

■ L’utilisation équitable d’une œuvre à des fins de critique,
de compte rendu ou de communications de nouvelles au
sens de la Loi sur le droit d’auteur n’est pas assujettie à la
présente entente collective; 

■ L’exploitation de questions, des réponses et de question-
naires rédigés pour un format étranger existant;  

■ L’utilisation d’un élément créé par l’auteur d’un texte dans
une œuvre convergente nouveaux médias (notamment
des personnages, des objets); 

■ L’utilisation par le producteur de chutes ou de scènes
coupées au montage final sur les nouveaux médias liés à
l’émission (convergents); 

■ L’utilisation d’un élément créé par l’auteur d’un texte des-
tiné à une œuvre de série, dans d’autres épisodes de la
même œuvre de série (utilisation notamment des person-
nages, des objets), quelle que soit la saison.

Pour la liste exhaustive, nous vous référons à l’article 9.14.03 de
l’entente.

L’article 9.17 portant sur les licences additionnelles stipule,
comme dans les ententes précédentes, que toute utilisation du
texte non prévue par les articles précédents de l’entente doit
faire l’objet d’un contrat spécifique et prévoir le paiement de
redevances et d’une avance non remboursable pour chacune
des utilisations, dont notamment :

■ Le droit de produire des suites de la série; « Suite » au sens
de cet article ne réfère pas à une saison 2 ou subséquente,
mais bien à une œuvre télévisuelle « distincte » de la pre-
mière série.

■ La production de nouvelles versions de l’émission;

■ La production de nouvelles émissions reprenant un ou
plusieurs personnages d’une émission;

■ La vente d’un format;

■ L’édition graphique du texte.

L’article 9.04 de l’entente prévoit que toute condition y étant
spécifiée comme devant être négociée de gré à gré entre l’auteur
et le producteur est régie par ladite entente. Par rapport à
l’article 9.17, si le producteur ne prévoit pas les droits d’exploi -
tation afférents au contrat initial, il doit donc envoyer copie de
l’entente négociée visant ces exploitations à la SARTEC dans
les délais prévus à l’article 11.01 (au plus tard le 15 du mois
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http://www.sartec.qc.ca
http://www.sartec.qc.ca/services/avantages/
http://www.sacd.ca
mailto:rcloutier@sartec.qc.ca
http://ici.radio-canada.ca/tele/tout-le-monde-en-parle/2014-2015/
http://ici.radio-canada.ca/tele/tout-le-monde-en-parle/2014-2015/
mailto:information@sartec.qc.ca
http://enfantsdelatele.radio-canada.ca/
http://ici.radio-canada.ca/emissions/la_tele_sur_le_divan/2012-2013/
http://ici.radio-canada.ca/television/ici_louis_jose_houde/
http://ici.radio-canada.ca/television/ici_louis_jose_houde/
http://lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-42/
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suivant la signature) et les prélèvements et contributions du
chapitre 11 y sont applicables. 

CLARIFICATIONS CONCERNANT LES COMPENSATIONS
POUR L’AUTEUR DE PROJET-SOUMIS EN CAS 
DE RÉSILIATION DE CONTRAT OU DE POURSUITE 
DE L’ÉCRITURE PAR UN AUTRE AUTEUR 

Les articles 7.44 et 7.55 ont été clarifiés afin d’ajouter la possi-
bilité que la compensation applicable consiste en un pourcen -
tage ou un montant forfaitaire basé sur les épisodes subsé quents.
Cette modification ajoute une base de négociation supplémen-
taire et concilie la pratique (le paiement fréquent de montants
forfaitaires), avec la volonté que la compensation monétaire de
l’auteur soit associée à l’ensemble de l’œuvre.

Dans le cas d’une résiliation de contrat où il y a application de
l’article 7.55 et lorsque le contrat d’écriture de l’auteur est rési lié
en vertu de 7.47, l’indemnité de 33 % du cachet d’écriture 
relatif au solde des textes prévus au contrat constitue un à-valoir
sur la compensation négociée pour la poursuite de l’écriture
(les deux indemnités sont cumulatives).

DÉLAI D’ACCEPTATION DES TEXTES PRÉVUS AUX
CONTRATS D’ÉCRITURE 

Visant une préoccupation commune, ce point a été longuement
débattu lors des rencontres de négociation. Dans le but de trou-
ver une solution mitoyenne, nous avons introduit, à l’Annexe Q
de l’entente, un guide d’interprétation concernant les différentes
étapes d’un scénario qui se lit comme suit :

« Attendu que la pratique de l’industrie étant reconnue
tant par la SARTEC, l’AQPM, les producteurs et les au-
teurs, les parties conviennent que chacune des étapes
d’écriture d’un scénario entraîne, après la livraison, un
certain nombre de modifications qui sont convenues de
bonne foi entre les parties avant chaque acceptation. »

Afin de compléter ce guide et d’enrayer le plus possible les
mésententes auteurs/producteurs, nous avons introduit deux
(2) exceptions à la règle de l’acceptation dans les vingt et un
(21) jours suivant la livraison d’un texte de l’article 8.04. Cette
introduction se fait dans une volonté commune de concilier le
but des auteurs comme des producteurs qui travaillent en
développement, soit qu’ultimement, la meilleure œuvre possi-
ble soit produite.

Les producteurs voulant trop allonger les délais d’acceptation
des textes, nous avons convenu que cela pourrait être néces-
saire en période de développement d’une première saison, alors
que le diffuseur peut parfois tarder à faire part de ses com-
mentaires.

8.04 a) En développement d’une première saison de série dra-
matique, le producteur a maintenant vingt (20) jours ouvrables

(et plus vingt (20) jours « calendrier ») après la livraison pour
accepter le synopsis, l’enchaînement séquentiel et la 1re version
dialoguée. Cela allonge le délai d’acceptation d’environ une
semaine. Par la suite, le producteur a maintenant 30 jours ou-
vra bles, soit environ trois (3) semaines de plus pour accepter la
2e version dialoguée et la version finale, à défaut de quoi le texte
est réputé accepté.

8.04 b) En développement d’une première saison de série docu-
mentaire, le producteur, le producteur a trente (30) jours ouvrables
(soit environ trois (3) semaines de plus) après la livraison de la
suite séquentielle pour l’accepter ou la refuser.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

L’article 15.01 de la nouvelle entente prévoit que les contrats
entre producteurs et auteurs signés avant l'entrée en vigueur
de l’entente collective n'y sont pas assujettis, à moins de contenir
une disposition expresse à cet effet. Cependant, tout contrat
d'écriture devant prendre effet lors de la levée d'un contrat
d'option est assujetti à la nouvelle entente si la levée de l'option
est postérieure au 1er septembre 2014. 

L’entente prévoit aussi une clause « grand-père » relativement à
certaines productions (article 15.02). Les cachets mini ma de la
nouvelle entente ne s’appliquent pas aux productions qui avant
sa signature, ont commencé à être enregistrées ou ont fait l’objet
d’une lettre de confirmation du diffuseur ou d’un distributeur.
Une confirmation écrite doit être envoyée à la SARTEC par les
producteurs concernés dans les quarante-cinq (45) jours sui -
vant l’entrée en vigueur de l’entente, donc avant le 16 octobre
2014. Les cachets minima et le pourcentage de contribution du
producteur sont, pour les contrats applicables, ceux qui étaient
en vigueur au 1er mars 2012. Il est à noter que le producteur et
l’auteur peuvent s’entendre à l’effet d’appliquer les cachets
prévus à la nouvelle entente collective à une production visée
par l’article 15.02.

AUGMENTATIONS TARIFAIRES

Les augmentations tarifaires se chiffrent à 2 % lors de la signa -
ture, 2 % la deuxième année et 1,6 % lors de la troisième, qua-
trième et cinquième année et la contribution du producteur à la
Caisse de sécurité des auteurs passe de 9 % à 10 %. Voici les nou-
 veaux cachets minima pour les types d’œuvres le plus fréquem-
ment sous contrat SARTEC (voir tableaux page suivante).

LES AUGMENTATIONS TARIFAIRES SE CHIFFRENT À

2 % LORS DE LA SIGNA TURE, 2 % LA DEUXIÈME

ANNÉE ET 1,6 % LORS DE LA TROISIÈME, 

QUATRIÈME ET CINQUIÈME ANNÉE ET LA 

CONTRIBUTION DU PRODUCTEUR À LA CAISSE DE

SÉCURITÉ DES AUTEURS PASSE DE 9 % À 10 %.

http://www.sartec.qc.ca
http://www.sartec.qc.ca/documents/
mailto:information@sartec.qc.ca
http://www.sartec.qc.ca
http://www.aqpm.ca/
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ŒUVRE DE SÉRIE - DRAMATIQUE
Le cachet minimum d'écriture pour une œuvre de série dramatique est de :

Cachets Durée

Du 01-09-2014 au  Du 01-09-2015 au Du 01-09-2016 au  Du 01-09-2017 au Du 01-09-2018 au
30-08-2015 (2 %) 30-08-2016 (2 %)  30-08-2017 (1.6 %) 30-08-2018 (1.6 %) 30-08-2019 (1.6 %) 

2 092 $ 2 134 $ 2 168 $ 2 203 $ 2 238 $ 10 à 15 minutes

4 183 $ 4 267 $ 4 335 $ 4 404 $ 4 474 $ 16 à 30 minutes

8 369 $ 8 536 $ 8 673 $ 8 812 $ 8 953 $ 31 à 60 minutes

12 551 $ 12 802 $ 13 007 $ 13 215 $ 13 426 $ 61 minutes et +

ŒUVRE DE SÉRIE - DOCUMENTAIRE
Le cachet minimum d'écriture pour une œuvre de série documentaire est de :

Cachets Durée

Du 01-09-2014 au  Du 01-09-2015 au Du 01-09-2016 au  Du 01-09-2017 au Du 01-09-2018 au
30-08-2015 (2 %) 30-08-2016 (2 %)  30-08-2017 (1.6 %) 30-08-2018 (1.6 %) 30-08-2019 (1.6 %) 

1 394 $ 1 422 $ 1 445 $ 1 468 $ 1 491 $ 10 à 15 minutes

2 792 $ 2 848 $ 2 894 $ 2 940 $ 2 987 $ 16 à 30 minutes

5 578 $ 5 690 $ 5 781 $ 5 874 $ 5 968 $ 31 à 60 minutes

8 369 $ 8 536 $ 8 673 $ 8 812 $ 8 953 $ 61 minutes et + 

La recherche se paie en sus du cachet d'écriture.
Lorsque le cachet d’écriture de l’œuvre de série documentaire ne porte pas sur l’ensemble du scénario, mais sur l’une ou l’autre des étapes prévues
à l’article 7.33, le cachet d’écriture minimum est versé uniquement pour l’étape ou les étapes prévues au contrat selon la clé de répartition appa-
raissant à l’article 10.52, majoré de 33 1/3 %, à l’exception des cas où l’étape ou les étapes sont contractées en application de 7.36 ou dans les cas
de poursuite d’écriture après résiliation en application des articles 7.52 et suivants de l’entente collective.

ŒUVRE UNIQUE – DOCUMENTAIRE
Le cachet minimum d'écriture pour une œuvre unique documentaire est de :

Cachets Durée

Du 01-09-2014 au  Du 01-09-2015 au  Du 01-09-2016 Du 01-09-2017 au Du 01-09-2018 au
30-08-2015 (2 %) 30-08-2016 (2 %) au 30-08-2017 (1.6 %) 30-08-2018 (1.6 %) 30-08-2019 (1.6 %) 

1 805 $ 1 841 $ 1 870 $ 1 900 $ 1 930 $ 10 à 15 minutes

3 611 $ 3 683 $ 3 742 $ 3 802 $ 3 863$ 16 à 30 minutes

6 255 $ 6 380 $ 6 482 $ 6 586 $ 6 691 $ 31 à 60 minutes

9 097 $ 9 279 $ 9 427 $ 9 578 $ $9 731 $ 61 minutes et +

La recherche se paie en sus du cachet d'écriture.
Lorsque le cachet d’écriture de l’œuvre unique documentaire ne porte pas sur l’ensemble du scénario, mais sur l’une ou l’autre des étapes prévues
à l’article 7.33 le cachet d’écriture minimum est versé uniquement pour l’étape ou les étapes prévues au contrat selon la clé de répartition appa-
raissant à l’article 10.52, majoré de 33 1/3 %, à l’exception des cas de poursuite d’écriture après résiliation en application des articles 7.52 et sui -
vants de l’entente collective.

http://www.sartec.qc.ca
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TEXTES À LA MINUTE PRÈS
Les œuvres qui suivent font l'objet de textes écrits à la minute près, c'est-à-dire des textes qui portent sur un
maximum de dix (10) minutes. Toute commande de textes à la minute près doit être d'un minimum de 2 minutes.
Le cachet minimum d'écriture pour les textes à la minute près suivants s'établit comme suit :

10.18.01 BILLET – ENCHAÎNEMENT – COMMENTAIRE – CRITIQUE :

Cachets Durée

Du 01-09-2014 au  Du 01-09-2015 au Du 01-09-2016 au  Du 01-09-2017 au Du 01-09-2018 au
30-08-2015 (2 %) 30-08-2016 (2 %)  30-08-2017 (1.6 %) 30-08-2018 (1.6 %) 30-08-2019 (1.6 %) 

141 $ 144$ 146 $ 148 $ 150 $ la minute

10.18.02 NUMÉROS – SKETCHES :

Cachets Durée

Du 01-09-2014 au  Du 01-09-2015 au Du 01-09-2016 au  Du 01-09-2017 au Du 01-09-2018 au
30-08-2015 (2 %) 30-08-2016 (2 %)  30-08-2017 (1.6 %) 30-08-2018 (1.6 %) 30-08-2019 (1.6 %) 

207 $ 211$ 214 $ 217 $ 220 $ la minute

10.18.03  POÈMES – PAROLES :

Cachets Durée

Du 01-09-2014 au  Du 01-09-2015 au Du 01-09-2016 au  Du 01-09-2017 au Du 01-09-2018 au
30-08-2015 (2 %) 30-08-2016 (2 %)  30-08-2017 (1.6 %) 30-08-2018 (1.6 %) 30-08-2019 (1.6 %) 

207 $ 211$ 214 $ 217 $ 220 $ la minute

10.18.04  NARRATION :

Cachets Durée

Du 01-09-2014 au  Du 01-09-2015 au Du 01-09-2016 au  Du 01-09-2017 au Du 01-09-2018 au
30-08-2015 (2 %) 30-08-2016 (2 %)  30-08-2017 (1.6 %) 30-08-2018 (1.6 %) 30-08-2019 (1.6 %) 

141 $ 144$ 146 $ 148 $ 150 $ la minute

Pour savoir de quelle façon le renouvellement s’applique à vos engagements, vous pouvez consulter l’intégralité de
la nouvelle entente sur notre site Internet, à la rubrique « Contrats et ententes », section « Ententes collectives », ainsi
que communiquer avec Me Roseline Cloutier, conseillère en relations de travail au 514 526-9196, poste 226 ou par
courriel au rcloutier@sartec.qc.ca. 

http://www.sartec.qc.ca
mailto:rcloutier@sartec.qc.ca
http://www.sartec.qc.ca/documents/

